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élnes directeurs de la manière prescrite par le dit acte d'incorporation,
dont trois formeront un quorum, nonobstant néanmoins toute chose dans
le dit acte à ce contraire.

VI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Changement
5 acte, l'assemblée générale annuelle des propriétaires pour le choix des du jour de l'é

lection géné-
directeurs, sera tenue le second jeudi de février, de chaque année, au raie.
lieu lu second jeudi de janvier, tel que prescrit et ordonné par la 23e
clause du dit acte d'incorporation.

Vil. Qu'il soit statué, que la dite compagnie pourra légalement con- La compagnie
o tracter des dettes n'excédant pas la moitié du montant de son capital; et peut contrac-,0 iacir ds dttesn'ecédnt as l motiédS 1 ter des dettestons bons (le dettes émis par la dite compagnie seront émis et signés par à un certa'i

le président et par le trésorier d'icelle. montant.

V1I. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune des dispositions du dit Dispositions
acte d'incorporation non incompatibles avec le présent acte, seront tenues de l'acte d'in-
et considérées comme applicables, et sont par le présent applicables à la "°poa'îa
ligue ou aux lignes de télégraphe autorisées par le présent acte, d'une nouvelle ligne.
manière aussi étendue que si la présente extension de ligne ou lignes de
telégra)he avait été autorisée par le dit acte d'incorporation.

IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme acte public. Acte public.


